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PROCÈS-VERBAL de la séance régulière tenue lundi, le 2 novembre 2020 à 19H00 au 
Centre culturel Dr Marc Hétu au 624, rue Notre-Dame à Saint-Chrysostome, sous la 
présidence de Monsieur Gilles Dagenais, maire. 
 
Étant donné que notre municipalité a basculé en zone rouge en raison de la crise 
sanitaire, la séance régulière aura lieu par vidéo-conférence « zoom » et sera 
enregistrée. 
 

 Mode de présence 
Monsieur le maire Gilles Dagenais Vidéo-conférence « zoom »  
Madame la conseillère Colette Jaquet, district #1 Vidéo-conférence « zoom » 
Monsieur le conseiller Marc Roy, district #2 Vidéo-conférence « zoom »  
Monsieur le conseiller Steve Laberge, district #3 Vidéo-conférence « zoom »  
Monsieur le conseiller Richard Beaudin, district #4 Vidéo-conférence « zoom »  
Madame la conseillère Mélissa St-Jean, district #5 Vidéo-conférence « zoom »  
Monsieur le conseiller Mario Henderson, district #6 Vidéo-conférence « zoom »  
 
Madame Céline Ouimet, g.m.a., directrice générale/secrétaire-trésorière est présente 
et rédige le procès-verbal. 
 
OUVERTURE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 

2020/11/280 1.  OUVERTURE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE   
 
ATTENDU QUE toute la documentation utile à la prise de décisions a été remis aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la 
séance; 
 
Proposé par la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’OUVRIR la séance régulière à 19H15 le quorum étant respecté.   
          ADOPTÉ 
 

2020/11/281 1.1  MODIFICATION HEURE DES SÉANCES DU CONSEIL 
        
ATTENDU QUE le règlement no. 132-2009 sur la régie interne des séances du conseil 
de la Municipalité de Saint-Chrysostome; 
 
ATTENDU QU’À l’article 2 l’heure pour la tenue de la séance peut être modifiée par 
résolution; 
 
Proposé par la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE modifier l’heure des séances du conseil à 19H00. 
          ADOPTÉ 
    

2020/11/282 2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par le conseiller Richard Beaudin 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour en y ajoutant les points suivants : 
 

 M. Maurice Guitard / Nettoyage rigole; 



 

 
2 

 Demande de M. Martin Lafond; 
 Branches rang Saint-Michel;       

        ADOPTÉ 
 

2020/11/283 3.  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 OCTOBRE 2020 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal de 
la séance du 5 octobre 2020; 
 
Proposé par la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’APPROUVER le procès-verbal du 5 octobre 2020 en retirant à la demande du 
conseiller Mario Henderson dans le point « SUIVI AVIZO » la phrase « les sections des 
rues Michel et des Pins où il n’y a pas de service ». 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/284 4.  APPROBATION DES COMPTES DU MOIS  
 
Proposé par le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’APPROUVER le paiement des comptes du mois selon ce qui suit :  
 

- Liste des comptes à payer au 29 octobre 2020 : 246 143.29 $ 
- Liste des paiements émis entre 6 au 29 octobre 2020 : 225 361.45 $ 
- Liste des salaires émis durant cette période : 44 739.00 $ 

 
Les présentes listes sont déposées aux archives sous la cote 207-120. 
 
Je, soussignée, Céline Ouimet, directrice générale/secrétaire-trésorière, certifie sous 
mon serment d’office, qu’il y a les fonds nécessaires à l’ensemble du budget pour 
effectuer le paiement des comptes du mois. 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/285 AUTORISATION DE PAIEMENT / DÉCOMPTE PROGRESSIF #2– TRAVAUX DE DRAINAGE 
DU RANG DU MOULIN  
 
ATTENDU QUE les travaux de drainage du rang Du Moulin ont été exécutés à plus de 
90%; 
 
Proposé par le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
QUE ce conseil, sur recommandation de la firme « André Pilon, ingénieur-conseil » et 
de la directrice-générale, autorise le paiement du décompte progressif #2 à 
l’entrepreneur, Les Habitations H. Charland  au montant de 133 228.15$ (taxes 
incluses); 
 
QUE ce conseil affecte les sommes nécessaires pour le paiement de cette dépense à 
même les activités d’investissement. 
          ADOPTÉ 
 
5.  CORRESPONDANCE DU MOIS 
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Les membres du conseil ont reçu une copie de la correspondance du mois.  Cette liste 
est déposée aux archives municipales sous la cote 102-101. 
 
MOT DU MAIRE 
 
6.  PAROLE DU MAIRE 
 
Monsieur le Maire Gilles Dagenais dit qu’avec la crise sanitaire, il trouve que le 
gouvernement ne donne pas des directives claires, que les consignes sont mal suivies 
et qu’il faut rester toutes et tous vigilants.  
 
Que la journée de l’Halloween s’est très bien déroulée, plusieurs maisons étaient 
décorées et que malgré la crise sanitaire, plusieurs enfants ont participé à la collecte 
de bonbons. 
 
7.  PAROLE AUX RESPONSABLES DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
 
Le conseiller Richard Beaudin dit qu’il va débuter incessamment la lecture du devis 
pour le nouveau camion au service incendie et devrait être déposé en décembre. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE, FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES 
 
8.  SITUATION COVID-19 
 
La directrice générale fait un compte rendu sur la crise sanitaire.  Depuis le début, 25 
cas ont été recensés sur notre territoire.   Elle mentionne qu’il y a aussi des cliniques 
de dépistages dans notre région.  La municipalité suit la situation de près et on met 
tout en place pour faire respecter les consignes sanitaires au niveau des employés et 
des citoyens qui se présentent à nos bureaux. 
 

2020/11/286 DÉPÔT DE LA LISTE DES PERSONNES ENDETTÉES POUR TAXES MUNICIPALES 
 
ATTENDU QU’en vertu du code municipal (art. 1022), la directrice-générale et 
secrétaire-trésorière doit déposer au conseil, la liste des personnes endettées pour 
taxes et approuvée par celui-ci; 
 
CONSIDÉRANT QUE le solde dû par certains propriétaires représente des montants 
considérables et qu’il est dans l’intérêt de la municipalité de recouvrir ces montants 
dans les plus brefs délais; 
 
POUR CES MOTIFS 
Il est proposé par le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseiller présent 
 
QU’une lettre soit envoyée aux propriétaires concernés les avisant d’acquitter leur 
arrérages de taxes indiqués sur leur compte; 
 
Qu’à défaut, la directrice-générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à 
entreprendre les démarches légales afin de recouvrer les montants dus à la 
Municipalité de Saint-Chrysostome, et ce, sans aucun autre avis. 
 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise aux contribuables concernés. 
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          ADOPTÉ 
10.  CHARGÉ DE PROJET 
 
Avant toute décision concernant les discussions pour l’embauche d’un chargé de 
projet, le conseiller Mario Henderson désire une rencontre avec la directrice générale 
et tous les membres du conseil pour voir à la réorganisation de l’administration.  Il se 
demande comment on pourrait remanier les tâches du personnel à l’interne afin 
d’assurer un efficience propre à chacun.  Une rencontre est à fixer prochainement. 
 

2020/11-287 11.  TARGO COMMUNICATIONS / INSTALLATION DE POTEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS ET TRANCHAGE PAR LABOURAGE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Chrysostome a accordé à Targo 
Communications le droit d’installer son réseau de télécommunications ainsi que 
l’infrastructure requise sur le territoire de la municipalité;  
 
ATTENDU QUE Targo Communications sera propriétaire et responsable des structures 
et équipements installés ainsi que l’entretien, tel que stipulé dans la lettre d’octobre 
2020; 
 
ATTENDU QUE Targo Communications a reçu toutes les autorisations requises pour 
procéder aux travaux; 
 
Proposé par le conseiller Richard Beaudin 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER Targo Communications à procéder aux travaux d’installation de poteaux 
de télécommunications et tranchage par labourage. 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/288 12.  CARTE ESSO 
 
ATTENDU QUE le Service d’approvisionnement municipal (SAM) et la Pétrolière 
Impériale Esso accorde certains avantages avec le programme « Carte Esso », dont un 
rabais sur l’essence; 
 
ATTENDU QUE nous avons un garage à essence dans notre municipalité sous la 
bannière ESSO; 
 
Proposé par la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ACCÉDER au programme de carte Esso mais de continuer à faire l’alternance entre 
les garages de notre municipalité afin de ne pas favoriser un garage en particulier. 
 
          ADOPTÉ 
 
SERVICE INCENDIE & SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
13.  DEMANDE DU SERVICE INCENDIE 
 

2020/11/289 ACHAT CAMERA THERMIQUE / SERVICE INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT QUE le service incendie demande de faire l’acquisition d’une caméra 
thermique;  
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CONSIDÉRANT la soumission de chez AREO FEU INC au montant de 11 240$ plus taxes; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet équipement avait déjà été budgété; 
 
Proposé par le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE faire l’acquisition de cette caméra thermique au montant de 11 240.00 $, plus 
taxes et ainsi spécifier que cette dépense sera financée à même le surplus - incendie. 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/290 FORMATION DE CONDUITE DE V.T.T./ SERVICE INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-Laurent a fait l’acquisition de deux (2) VTT 
de type « Quad »; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces véhicules serviront à des interventions hors-route; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation de former des pompiers; 
 
Après délibération 
Proposé par le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER la formation de cinq (5) pompiers pour un coût approximatif de 1 000 $.  
Cette dépense sera financée à même le budget de fonctionnement. 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/291 14.  OFFRE D’EMPLOI – POMPIER À TEMPS PARTIEL 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur incendie, M. Paul Dagenais désire afficher un appel de 
candidature « pompier »; 
 
Proposé par le conseiller Richard Beaudin 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AFFICHER un appel de candidature « pompier ». 
          ADOPTÉ 
 
Divers échanges ont lieu entre les membres du conseil.  Entre autres, combien de 
candidats le directeur incendie désire recruter, est-ce que des pompiers qui sont déjà 
en poste désirent se retirer du service incendie.  Le Maire Gilles Dagenais rencontrera 
le directeur incendie, M. Dagenais à ce sujet. 
 
15.  COMITÉ DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE / PRIORITÉ 2021 
 
Le Maire Gilles Dagenais mentionne qu’il y a plusieurs vols sur notre territoire.  Il 
souligne également que le panneau « afficheur de vitesse » situé à l’entrée du village 
est très efficace, il faudrait en budgétiser un à deux pour l’année prochaine. 
 
Le conseiller Marc Roy désire réitérer une demande auprès du ministère des 
Transports pour le marquage d’une traverse piétonnière à l’intersection des rues 
Saint-Thomas et Notre-Dame. 
 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS, HYGIÈNE DU MILIEU ET BÂTIMENTS 
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2020/11/292 16.  AJOUT A LA SOUMISSION – ACHAT CAMION FREIGHTLINER 2020 POUR 
DÉNEIGEMENT ET TRANSPORT EN VRAC 
 
ATTENDU QUE la municipalité a procédé à un appel d’offres public afin de faire 
l’acquisition d’un camion de déneigement et transport en vrac ; 
 
ATTENDU QUE  à la suite des soumissions reçues, il a été adopté par la résolution 
2020-10-270 de faire l’acquisition dudit camion; 
 
ATTENDU QUE suite à la rencontre avec le soumissionnaire, il a été convenu de faire 
l’ajout d’équipements nécessaires totalisant la somme de 3 030 $ plus taxes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER l’ajout des équipements tel que mentionné dans la dernière version de 
la soumission 0119604 des Équipements Lourds Papineau Inc. au montant de 3 030$ 
plus taxes.  
 
QUE le montant des coûts supplémentaires seront financés de la même façon que 
celle décrit dans la résolution 2020-10-270.  
          ADOPTÉ 
 

2020-11-293 17.  AUTORISATION – EMPRUNT AU FONDS DE ROULEMENT – ACHAT CAMION 
FREIGHTLINER 2020 POUR DÉNEIGEMENT ET TRANSPORT EN VRAC 
 
ATTENDU QUE la municipalité a procédé à un appel d’offres public afin de faire 
l’acquisition d’un camion de déneigement et transport en vrac ; 
 
ATTENDU QU’à la suite des soumissions reçues, il a été adopté par la résolution 2020-
10-270 de faire l’acquisition dudit camion; 
 
ATTENDU QU’une somme de 260 000 $ est disponible dans le fonds de roulement 
pour financer cet achat et que les conditions pour y faire un emprunt sont respectées ; 
 
ATTENDU QUE la somme de 260 000 $ sera remboursée sur un terme de 10 ans en 
raison de 26 000 $ par année échelonné comme suit : 
 
  Budget 2021: 26 000 $  Budget 2026: 26 000 $ 
  Budget 2022: 26 000 $  Budget 2027: 26 000 $ 
  Budget 2023:  26 000 $  Budget 2028: 26 000 $ 
  Budget 2024:  26 000 $  Budget 2029: 26 000 $ 
  Budget 2025:  26 000 $  Budget 2030: 26 000 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’autoriser un emprunt au fonds de roulement au montant de 260 000 $ afin de 
financer l’acquisition du camion de déneigement et transport en vrac ; 
 
QUE les sommes nécessaires prévues à cette fin soient puisées annuellement à même 
le poste budgétaire 03-300-00-000 aux budgets énumérés plus haut. 
    ADOPTÉ 
 

2020-11-294 18.  APPEL DE CANDIDATURES / CHAUFFEUR AU DÉNEIGEMENT SAISON 2020-2021 
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CONSIDÉRANT que nous avons affiché un appel d’offres de candidatures pour du 
personnel pour le service du déneigement pour la saison 2020-2021 
 
CONSIDÉRANT que nous avons besoin de conducteur pour les camions à neige; 
 
CONSIDÉRANT que nous avons besoin de conducteur pour le tracteur; 
 
CONSIDÉRANT que les candidats suivants ont soumis leurs noms : 
 

CANDIDAT CONDUCTEUR CHARRUE 
TAUX HORAIRE 25.63 $ 

CONDUCTEUR TRACTEUR 
TAUX HORAIRE 18.45 $ 

Dany Laberge X X 
Jérémie Laberge  X 
Marc-Alexandre Paré  X 
 
Proposé par le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ENGAGER M. Dany Laberge sur appel pour la conduite de charrue et de tracteur 
selon les taux horaires établis pour la saison hivernale 2020-2021. 
 
D’ENGAGER Messieurs Jérémie Laberge et Marc-Alexandre Paré sur appel pour la 
conduite de tracteur selon le taux horaire établi pour la saison hivernale 2020-2021. 
 
M. Stéphane Laberge, chef d’équipe devra superviser les employés ainsi que les 
heures au déneigement. 
          ADOPTÉ 

 
2020/11/295 18.1  BRANCHEMENT AU RÉSEAU D’ÉGOUT / 48, RUE WOOD 

 
ATTENDU QUE le propriétaire du 48, rue Wood a un problème avec sa fosse septique; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire demande la possibilité de se brancher directement au 
réseau combiné ou bien d’installer un réservoir septique temporaire; 
 
ATTENDU QUE dans ce secteur il s’agit d’un réseau combiné; 
 
ATTTENDU QUE des travaux éventuels de réfection auront lieu dans une prochaine 
phase; 
 
Après délibération 
Proposé par le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
 D’autoriser le propriétaire du 48, rue Wood de contourner son réservoir 

septique et de se brancher sur le réseau combiné sur la rue Wood; 
 Que le propriétaire devra fournir un croquis des travaux à réaliser lors de la 

demande de permis de branchement; 
 Que le propriétaire soit conscient que c’est autorisation de branchement 

« temporaire »; 
 Qu’au moment où la municipalité effectuera les travaux de réfection de 

conduites d’égouts et d’eau potable devant sa propriété, il s’engage à défrayer 
les coûts du règlement d’emprunt pour rendre les conduites conformes; 
 

ADOPTÉ 
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2020/11/296 18.2  PAVAGE RANG DU MOULIN / DEMANDE ESTIMÉ DES COÛTS 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire procéder à des travaux d’asphaltage sur le rang 
du Moulin pour faire suite aux travaux de reprofilage de fossés et de changement de 
conduites pluviales; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire procéder à un appel d’offres dès le printemps; 
 
Après délibération 
Il est proposé par le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
De mandater la firme « Shellex, Groupe  Conseil »  à préparer un appel d’offres et un 
estimé des coûts pour les travaux d’asphaltage pour le rang du Moulin qui auront lieu 
en 2021. 
 
          ADOPTÉ 
 
18.3  RANG DU MOULIN / COMPTE RENDU DE L’INGÉNIEUR & CANALISATION FOSSÉS 
 
La directrice générale mentionne avoir reçu, seulement aujourd’hui en fin de journée, 
l’estimé des coûts de notre ingénieur pour la canalisation du fossé face au 28 à 32, 
rang du Moulin, soit une longueur 130 mètres.  Le conseil est conscient qu’il y a une 
problématique au niveau des boîtes aux lettres, que les propriétaires du 30 et 32 
avaient canalisés le fossé à l’époque, qu’il faut trouver une solution pour tous et ne 
pas créer de précédent dans des travaux futurs. 
 
Des échanges ont lieu entre les membres du conseil.  Puisque l’estimé de l’ingénieur 
est arrivé seulement en fin de journée et que les membres du conseil n’ont pas eu le 
temps d’en prendre connaissance, une rencontre aura lieu sous peu. 
 
Pour la réfection de la courbe, il faut que l’assise soit faite cet automne pour bien 
compacter et aller en soumission tôt au printemps pour l’asphaltage du rang.  La 
directrice générale mentionne qu’il faut des plans pour exécuter les travaux.  Le 
conseiller Steve Laberge dit vouloir régler la réfection de la courbe et qu’après on 
verra pour la canalisation des fossés. 
 
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

2020/10/297 19.  TRAVERSE 187 RANG RIVIÈRE NOIRE NORD 
 
Le conseiller Mario Henderson se retire de la discussion. 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire du 187, rang de la Rivière noire nord doit faire une 
nouvelle installation septique de type « Système secondaire avancé Ecoflo STB-
650B » avec un rejet dans la Rivière noire; 
 
CONSIDÉRANT que la conduite de rejet doit passer sous le rang de la Rivière noire 
nord; 
 
CONSIDÉRANT le passage dans la partie de l’ancien chemin; 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire s’engage à ne faire aucun dommage à l’emprise de 
la route (accotement, pavage et fossé) et advenant le cas où un dommage est causé, 
le propriétaire s’engage à remettre les lieux dans le même état avant le début des 
travaux, et cela à ses frais; 
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Proposé par la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER les travaux pour le 187, rang de la Rivière noire nord et de mandater 
l’inspecteur municipal à émettre le permis pour une nouvelle installation septique. 
          ADOPTÉ 

2020/11/298 20.  RECOMMANDATION CCU DÉROGATION MINEURE / 271, RANG SAINT-JEAN-
BAPTISTE 
 
CONSIDÉRANT les recommandations favorables du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Proposé par le conseiller Steve Laberge 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER le lotissement d’un lot dérogatoire avec un chemin d’accès de 6.1 m sur 
le lot 5 483 569 afin de permettre de séparer l’érablière de la terre suite à une 
autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec au 271, 
rang Saint-Jean-Baptiste. 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/299 21.  RECOMMANDATION CCU / 561 À 569, RUE NOTRE-DAME 
 
ATTENDU QUE le propriétaire désire effectuer des rénovations extérieures aux 
bâtiments; 
 
ATTENDU QUE la propriété est située dans la zone PIIA et qu’un plan a été préparé par 
Mme Sabrina Benoît, technologue et soumis au propriétaire et aux membres du CCU 
pour étude et approbation; 
 
ATTENDU les recommandations favorables des membres du CCU; 
 
Proposé par la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE recommander l’émission du permis selon les plans déposés en date du 13-10-2020 
1/3 sauf pour les fenêtres qui seront à battants. 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/300 21.1  DEMANDE DU 581, RUE NOTRE-DAME / DÉPANNEUR JOVY 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire du 581, rue Notre-Dame désire installer un cabanon 
pour y entreposer ses bacs à ordure et à recyclage; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité attend toujours son certificat de localisation pour 
des travaux effectués en 2019; 
 
Proposé par le conseiller Richard Beaudin 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AVISER le propriétaire, qu’avant toute chose, il doit fournir son certificat de 
localisation pour le précédent dossier. Qu’une demande de permis doit être 
acheminée auprès de l’inspecteur municipal pour l’installation d’un cabanon. 
 
          ADOPTÉ 
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2020/11/301 21.2  AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT NO. 220-2020 RELATIF À 
L’AMÉNAGEMENT ET ENTRETIEN DES PONCEAUX ET FOSSÉS 
 
UN AVIS DE MOTION ET UN PROJET LE PROJET DE RÈGLEMENT no. 220-2020 relatif à 
l’aménagement et entretien des ponceaux et fossés sont donnés par le conseiller 
Mario Henderson. 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CHRYSOSTOME 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 220-2020 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 220-2020 RELATIF À L’AMÉNAGEMENT ET 
ENTRETIEN DES PONCEAUX ET DES FOSSÉS 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la gestion adéquate du réseau routier municipal 
implique un suivi des entrées privées et des fossés de chemin; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un aménagement inadéquat des ponceaux, des 
entrées privées et des fossés engendre des impacts sur le drainage des 
chemins publics et particulièrement sur les fossés en augmentant les 
risques d’érosion;  
 
CONSIDÉRANT QU’ il appartient aux propriétaires de lots contigus aux 
chemins municipaux de faire et de maintenir les ouvrages nécessaires 
pour entrer et sortir de leurs propriétés;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Chrysostome désire se 
prévaloir de dispositions afin d’encadrer l’installation et l’entretien des 
ponceaux ainsi que l’entretien et la canalisation des fossés de son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu des articles 66 et 67 de la Loi sur les 
compétences municipales, une municipalité locale a compétence en 

matière de voirie sur les voies publiques dont la gestion ne relève pas du 
gouvernement du Québec ou de celui du Canada ni de l’un de leurs ministères ou 
organismes, et qu’elle peut adopter des règlements pour régir tout usage d'une voie 
publique non visée par les pouvoirs que lui confère le Code de la sécurité routière; 
 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu de l'article 68 de la Loi sur les compétences municipales, 
toute Municipalité locale peut réglementer l'accès à une voie publique; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un 
projet de règlement a été présenté et adopté lors de la séance tenant lieu le 2 
novembre 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Proposé par  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
Que le conseil de la Municipalité de Saint-Chrysostome décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

 
 
 
 

 
DATES 

 
Avis de motion &  dépôt 
du projet de règlement  

2020-XX-XXX 
Résol. : 2020-XX-XXX 

 
Adoption 

2020-XX-XX 
Résol. : 2020-XX-XXX 

 
Affichage 

2020-XX-XXX 
 

Entrée en vigueur 
2020-XX-XXX 
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Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 2 ABROGATION 
 
Le présent règlement abroge tout autre règlement antérieur relatif à l’aménagement 
des entrées privées et à la fermeture de fossés ainsi que toute autre disposition 
antérieure ou contraire. 
 
ARTICLE 3 NORMES RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT DES ENTRÉES PRIVÉES 
 
3.1  Entrée privée et canalisation de fossé de rue 
 
Tout travaux pour l’aménagement d’une entrée privée et de canalisation d’un fossé de 
rue doivent faire l’objet d’un certificat d’autorisation conformément au présent 
règlement. Suite au dépôt de la demande, la personne désignée ou son représentant 
procède à l’inspection des lieux afin de vérifier la faisabilité des travaux. Suite à 
l’inspection, en plus des normes prévues au présent document, des critères 
spécifiques pour la réalisation des travaux pourront être exigés par la personne 
désignée. Ces exigences sont remises à la personne responsable de l’émission du 
certificat d’autorisation qui pourra par la suite délivrer le certificat d’autorisation. 
 
3.2 Entretien des entrées  
 
L’entretien des entrées est toujours à la charge du propriétaire du terrain, qu’elle ait 
été construite par ce dernier ou par la Municipalité.  L’entrée, doit en tout temps, être 
en bon état afin d’éviter des dommages à la chaussée, pouvant causer des accidents. 
 
3.3 Déversement des eaux 
 
L’eau qui provient de la propriété doit s’écouler directement dans le fossé, sans 
parvenir à la chaussée. 
 
3.4 Neige 
 
En aucun temps la neige doit être déposée à l’intérieur de l’emprise routière.  Un 
propriétaire ne peut utiliser le chemin public pour déplacer la neige en provenant de 
sa propriété. 
 
ARTICLE 4 NORMES RELATIVES L’INSTALLATION D’UN PONCEAU ET À LA 

FERMETURE DES FOSSÉS 
 
4.1 Largeur de l’entrée 
 
La longueur d’un ponceau ne peut excéder les largeurs permises suivantes pour une 
entrée charretière : 6.10 mètres (20 pieds) pour une entrée résidentielle et 15 mètres 
(50 pieds) pour une entrée de ferme ou une entrée commerciale. 
 
4.2 Dimension d’un ponceau 
 
Le diamètre du tuyau utilisé pour permettre le libre écoulement des eaux en tout 
temps doit avoir un diamètre minimal de 375 mm (18 pouces) ou selon l’analyse de la 
personne désignée ou de son représentant. 
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Nonobstant le premier alinéa, la Municipalité se réserve le droit de permettre un 
diamètre inférieur ou d’exiger un diamètre supérieur selon les caractéristiques des 
lieux où les circonstances le justifient.  
 
4.3 Canalisation d’un fossé de rue 
 
Les travaux de canalisation partielle ou complète d’un fossé de rue doivent être 
exécutés de manière à respecter intégralement les règles suivantes : 
 

a) tout tuyau d’un accès à un terrain montrant une défaillance, notamment en 
raison de son usure, désuétude, rouille ou perforation, doit être remplacé 
avant ou en même temps que les travaux de fermeture de fossé, 
conformément à la réglementation municipale; 

b) les travaux de fermeture de fossé doivent être exécutés de manière à prévenir 
l’accumulation d’eau sur la chaussée et l’accotement de la voie publique et sur 
les terrains et les fossés avoisinants;  

c) l’assise et enrobage du tuyau et l’installation de la membrane géotextile 
doivent être exécutés conformément à l’article 4.5 Assise, enrobage et 
membrane du présent document; 

d) un ou des puisards, ou un ou des tés, doivent être installés conformément à 
l’article 4.6 Puisard ou té du présent document;  

e) e) la fermeture de fossé peut se prolonger pour se raccorder à une canalisation 
existante en front d’un terrain voisin si la distance est inférieure ou égale à 6 
m; 

f) les travaux de fermeture de fossé doivent être remblayés et gazonnés 
conformément à l’article intitulé 4.7 Remblai et gazonnement du présent 
règlement; 

 
4.4  Caractéristiques du tuyau 
 
Le diamètre du tuyau utilisé pour la fermeture d’un fossé doit être celui identifié aux 
exigences techniques déterminées conformément au règlement relatif aux 
infrastructures en vigueur et d’un diamètre minimal de  375 mm (18 pouces) ou selon 
l’analyse de la personne désignée ou de son représentant. 
 
Nonobstant le premier alinéa, la Municipalité se réserve le droit de permettre un 
diamètre inférieur ou d’exiger un diamètre supérieur selon les caractéristiques des 
lieux où les circonstances le justifient.  
 
L’installation du tuyau doit être conforme au présent règlement.  Si le débit des eaux 
de ruissellement acheminées au fossé à fermer dépasse la capacité de la conduite 
minimale autorisée, une étude hydraulique est requise, aux frais du propriétaire, afin 
de dimensionner le tuyau à mettre en place ou toute autre composante de la 
fermeture de fossé. 
 
Le tuyau utilisé pour les travaux de fermeture de fossé doit être neuf, ondulé de 
polyéthylène haute densité (Pehd) à paroi intérieure lisse, avec une rigidité minimale 
de 210 KPa sauf sous les voies de circulation où la conduite doit avoir une rigidité 
minimale de 320 KPa, certifiés conformes aux normes NQ 3624-120 et CSA B182-02 
ou à une norme plus récente. 
 
4.5 Assise, enrobage et membrane 
 
L’assise, l’enrobage et la membrane doivent être exécutés conformément aux 
dispositions suivantes, tel que montré au Dessin technique #1 –Tranchée drainante du 
présent document; 
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a) L’assise du tuyau utilisé pour la tranchée drainante doit être un coussin de 

pierre nette de calibre 20mm d’une épaisseur minimale de 150mm; 
b) L’enrobage autour du tuyau doit être de 150mm de part et d’autre du tuyau et 

au-dessus de celui-ci; 
c) La pierre nette d’enrobage est entourée d’une membrane géotextile de type 

«7612 » de Texel ou équivalent approuvé; 
d) Les extrémités de la membrane doivent se chevaucher de 300mm minimum. 

 
4.6 Puisard ou té 
 
L’installation d’un puisard ou d’un té doit être conforme aux dispositions suivantes, tel 
que montré au Dessin technique #2 – Puisard et té du présent règlement : 
 

a) la  distance maximale entre chaque puisard ou té doit être égale ou inférieure 
à 20 m, fixant ainsi le nombre de puisard minimal par canalisation; 

b) le puisard ou té doit être installé de manière à capter les eaux de surface; 
c) le puisard ou té doit être neuf; 
d) le puisard ou té doit être pourvu d’un cadre et d’une grille en fonte, ou en 

polyéthylène haute densité d’un diamètre minimal de 375 mm, et pouvant 
soutenir une capacité de charge minimale de 680 kg (1 500 livres); 

e) le puisard ou té doit être en polyéthylène haute densité (Pehd), 210 KPa, à 
double parois et paroi intérieure lisse, sauf sous les voies de circulation où 
celui-ci doit avoir une rigidité minimale de 320 KPa. 

 
4.7 Remblai et gazonnement 
 
La surface de l’emprise en dehors de la voie de circulation et du trottoir ou bordure de 
rue doit être remblayée et gazonnée.   
 
Lors du terrassement, le profilage du terrain doit être réalisé de manière à diriger les 
eaux de ruissellement vers le ou les puisards ou tés afin qu’il n’y ait aucune 
accumulation d’eau, tout en suivant le profil de la rue afin d’assurer le drainage de 
celle-ci. 
 
La surface de la section remblayée doit être gazonnée. 

 
4.8 Responsabilité 
 
La présente disposition accorde un privilège de remplissage de fossé aux propriétaires 
riverains pour faire ce travail sur un terrain appartenant à la Municipalité.  Cependant, 
ils devront respecter les critères exigés par la présente et assumer tous les coûts reliés 
à la fermeture des fossés, à l’entretien du site et aux problèmes qui pourraient en 
découler, exemple : affaissement des tuyaux, obstruction, etc. 
 
ARTICLE 5 ENTRÉEN EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
____________________________   ______________________________ 
Monsieur Gilles Dagenais   Madame Céline Ouimet 
Maire      Directrice générale 
      Secrétaire-trésorière 
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          ADOPTÉ 

 
2020/11/302 21.3  MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT / GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
ATTENDU l’annonce le 3 juillet 2020 du ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les Changements climatiques de la stratégie gouvernementale de valorisation 
de la matière organique; 
 
ATTENDU que plusieurs éléments de cette stratégie sont susceptibles d’influencer la 
gestion municipale des matières résiduelles, entre autres L’instauration de la gestion 
de la matière organique sur 100% du territoire municipal d’ici 2025 et La valorisation 
de 70% de la matière organique d’ici 2030; 
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Chrysostome souhaite trouver des alternatives 
à l’enfouissement de la matière organique putrescible, en collaboration avec les 
municipalités locales du territoire de la MRC du Haut-Saint-Laurent; 
 
ATTENDU que la MRC du Haut-Saint-Laurent est dotée d’une ressource en gestion des 
matières résiduelles et que le Conseil des maires a adopté un Plan de gestion des 
matières résiduelles; 
 
PAR CONSÉQUENT 
Proposé par le conseiller Steve Laberge 



 

 
16 

 
La Municipalité de Saint-Chrysostome désire porter à la connaissance du Conseil de la 
MRC du Haut-Saint-Laurent la volonté de trouver des alternatives à l’enfouissement 
de la matière organique; 
 
La Municipalité de Saint-Chrysostome souhaite, en collaboration avec les municipalités 
locales du Haut-Saint-Laurent, confier à la MRC du Haut-Saint-Laurent le mandat 
d’évaluer des scénarios et d’accompagner les municipalités dans la planification d’un 
programme de gestion de la matière organique. 
          ADOPTÉ 
 

2020/11/303 21.4  TERRAIN CPE 
 
CONSIDÉRANT l’avancement des travaux au CPE situé au 78, rue Saint-Thomas; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faudrait de la terre pour niveler le terrain vers le parc; 
 
Proposé par la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER l’achat de terre afin de procéder au nivelage du terrain.   
          ADOPTÉ 
 
Le point 21.5 est retiré de l’ordre du jour puisqu’il a été discuté au point 21.2 
 
LOISIRS, VIE COMMUNAUTAIRE, CONTRIBUTION MUNICIPALE ET APPUI 
 
22.  PANIER DE NOËL 
 
Le Maire Gilles Dagenais informe les membres du conseil qu’un comité a été formé 
pour la Guignolée 2020.  Les bénévoles sont Gilles Dagenais, Marc Roy, Mélissa St-
Jean, Colette Jaquet, Céline Ouimet et Guy Mayné.  Un circulaire a été expédié par la 
poste et publicisé via la page facebook pour informer la population.  Des lettres ont 
également été expédiées aux commerces locaux.  Les dons en argent doivent être 
acheminés directement au bureau municipal.  Pour récolter les denrées les citoyens 
peuvent les apporter à des points de dépôt tels que le Métro, pharmacie, dépanneur 
et hôtel de ville.  Le comité s’attend à recevoir entre 40 et 50 demandes pour Saint-
Chrysostome. 
 

2020/11/304 23.  PLAN D’ACTION POLITIQUE MADA 
 
ATTENDU QUE la directrice générale a déposé le « Plan d’action de la Politique 
MADA »; 
 
Proposé par la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
QUE le conseil municipal adopte le « Plan d’action de la politique MADA » et de 
nommer la conseillère Colette Jaquet sur le comité du suivi de la politique. 
          ADOPTÉ 
 
24.  VENTE DU QUAI RÉGIONAL PORT LEWIS 
 
Le Maire Gilles Dagenais mentionne que le quai régional de Port Lewis situé à Saint-
Anicet a déjà été cédé à la MRC du Haut-Saint-Laurent en 1990 et la MRC désire le 
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céder au nouveau propriétaire de la marina.  Le maire mentionne que dans le contrat 
de vente qu’il sera stipulé qu’un droit d’accès libre à vie pour tous les résidents. 
 

2020/11/305 25.  AIDE FINANCIÈRE « PRORAMME DE SOUTIEN AUX POLITIQUES FAMILIALES 
MUNICIPALES 2020-2021 
 
ATTENDU QUE le ministre de la Famille (Ministère) a élaboré et mis en place le 
Programme de soutien aux politiques familiales municipales qui vise à : 
 
 Augmenter la proportion de la population vivant dans une municipalité dotée 

d’une politique familiale municipale et d’un plan d’action en faveur des 
familles; 

 Appuyer les municipalités qui ont adopté une politique familiale et qui la 
mettre à jour; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Chrysostome a présenté en 2020-2021 une 
demande d’appui financier admissible pour l’élaboration d’une politique familiale dans 
le cadre du Programme de soutien aux politiques familiales municipales; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire toujours participer au Programme de soutien aux 
politiques familiales municipales. 
 
Proposé par le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER Mme Céline Ouimet, directrice générale/secrétaire-trésorière à signer 
au nom de la Municipalité de Saint-Chrysostome tous les documents relatifs au projet 
présenté dans le cadre du « Programme de soutien aux politiques familiales 
municipales 2020-2021 »; 
 
DE confirmer que Mme Colette Jaquet, conseillère est l’élu, l’élue responsable des 
questions familiales. 
          ADOPTÉ 
 
26.   APPUI FQM / RÉSOLUTION D’OPPOSITION À L’ARTICLE 81 DU PROJET DE LOI 67 
 
Le conseil municipal accuse réception de la demande de la FQM. 
 

2020-11-306 DEMANDE AIDE FINANCIÈRE ÉCOLE MONTPETIT / FÊTE DE L’HALLOWEEN 
 
CONSIDÉRANT que l’école Montpetit désirait donner des « bonbons » dans le cadre 
de la fête de l’Halloween; 
 
Proposé par la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ENTERINER l’aide financière de 100 $ accordée à l’école Montpetit pour les 
festivités de l’Halloween. 
          ADOPTÉ 
 

2020-11-307 26.2   DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER MARIO HENDERSON / DON 
 
Le conseiller  Mario Henderson se retire des discussions. 
 
CONSIDÉRANT que Monsieur le conseiller Mario Henderson désire verser en don son 
salaire du mois de janvier 2021 de la façon suivante; 
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Proposé par la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’AUTORISER la Municipalité de Saint-Chrysostome à verser au nom de Monsieur le 
conseiller Mario Henderson, son salaire du mois de janvier 2021 à l’organisme 
mentionnée plus haut. 
 
          ADOPTÉ 
 
VARIA 
 

2020/11/308 DEMANDE DE M. MAURICE GUITARD / NETTOYAGE RIGOLE 
 
ATTENDU QUE M. Maurice Guitard désire procéder au nettoyage de la rigole à côté du 
Pont Aubrey pour que l’eau s’écoule vers la rivière; 
 
Proposé par le conseiller Steve Laberge 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’autoriser M. Maurice Guitard à procéder au nettoyage de la rigole à ses frais. 
          ADOPTÉ 
 
DEMANDE DE M. MARTIN LAFOND / SÉANCE À HUIS CLOS 
 
La directrice générale a reçu une demande de M. Martin Lafond dans laquelle il 
souhaite que les séances du conseil, tenues à huis clos, soient accessibles via Zoom 
par les citoyens. 
 
Présentement, nous devons suivre les recommandations émises par la santé publique 
puisque nous sommes en zone rouge.  La séance de ce soir est faite via Zoom et nous 
éprouvons quelques difficultés au niveau du son.  Nous vérifierons de quelle façon 
nous pouvons améliorer le niveau sonore. Pour l’instant, les réunions seront réservées 
au membre du conseil municipal et enregistrées afin de les retransmettre sur notre 
site web par la suite. 
 
BRANCHES RANG SAINT-MICHEL  
 
Une demande avait été faite à M. Steven Hadley pour couper des branches dans le 
rang Saint-Michel.  Le conseiller Mario Henderson dit que M. Hadley n’est pas facile à 
rejoindre mais que M. Stéphane Laberge, chef d’équipe aurait trouvé quelqu’un 
d’autre pour effectuer le travail. 

 
2020/11/309 LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
Proposé par la conseillère Colette Jaquet 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE lever la séance régulière à 21H59 l’ordre du jour étant épuisé. 
          ADOPTÉ 
 
 
____________________________  __________________________ 
Monsieur Gilles Dagenais   Madame Céline Ouimet, g.m.a. 
Maire      Directrice générale/Secrétaire-trésorière 

MOIS ORGANISMES 
Janvier 2021 Fabrique Padre Pio 


